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ENGIE ENQUETE VELIZY MEUDON

Numéro : 1

Observation : Quel est l'objectif de cette recherche ? Les conséquences sur l'environnement ? Les gains pour les mairies concernés ? Merci d'informer officiellement et largement les 
habitants alentours car ce site n'est bien sûr pas consulté par la population !!!! Une publication dans le journal de la ville serait plus honnête et transparente !!

Modéré :Date de dépot : 13/01/2019 Heure de dépot : 23:28

Nom :

Adresse :

Cedex : Ville :

Email : smiguirian@yahoo.fr Téléphone :

Profession :

Pièce(s) jointe(s) :

Observation déposée par email 

Numéro : 2

Observation : Quelle est l'emprise envisagée du forage au sol ? Les impacts dûs au chantier ? Impacts sur le paysage, l'occupation des sols, impacts sur sous sol, formations 
superficielles, impacts sur les eaux ? Les eaux superficielles et souterraines ? Impacts dûs aix boues de forage ? Sur la qualité de l'air ? Impacts dûs au bruit (appareil de 
forage, trafic des véhicules, électrogène) ? Impacts sur la santé humaine et animale : toxicité des gaz H2S ? Quelles sont les raisons du choix de ce site ? L'objectif à 
termes sur la construction finale envisagée ? Durée du forage puis de la construction de l'infrastructure finale ? Merci de vos réponses.

Modéré :Date de dépot : 13/01/2019 Heure de dépot : 23:56

Nom :

Adresse :

Cedex : Ville :

Email : smiguirian@yahoo.fr Téléphone :

Profession :

Pièce(s) jointe(s) :

Observation déposée par email 

Numéro : 3

Observation : Permis de recherche géothermique Vélizy-Meudon 

Monsieur le commissaire-enquêteur, 

Vous trouverez ci-joint l'avis validé en conseil d'administration hier  

Modéré :Date de dépot : 17/01/2019 Heure de dépot : 11:00 Observation déposée par email 
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ENGIE ENQUETE VELIZY MEUDON

soir 16 janvier par la fédération départementale d'associations de  
protection de l'environnement ENVIRONNEMENT 92, agréée Environnement et  
habilitée au dialogue environnementale sur le département des Hauts de  
Seine et fédérée à France Nature Environnement-Ile-de-France, sur la  
demande de permis exclusif de recherche de gite géothermique dit  
"Vélizy-Meudon" 

Globalement, la fédération est favorable à cette recherche d'un site  
d'énergie renouvelable. Néanmoins, elle émet quelques réserves et  
demandes de précisions qui seront à éclairer dans le permis de forage.  
Réserves fortes : éviter totalement un forage en forêt de Meudon au  
niveau du cimetière de Vélizy et dans le même ordre d'idée toutes  
canalisations de réseau de chaleur sous cette forêt domaniale. Demandes  
de précisions : quid du forage de Meudon la forêt dans les années 1980,  
méthode de forage des cavités dans le Dogger. 

Quand vous ferez le bilan des atteintes à l'intégrité de la forêt  
domaniale de Meudon ces dernières années, et celui en cours avec le  
passage du tramway T10 entre le CHU Antoine Béclère et la place du Garde  
à Clamart et l'enterrement des lignes à haute tension d'EDF...Vous  
comprendrez mieux l'exaspération des citoyens des 6 villes entourant  
cette forêt particulièrement intéressante pour la population. 

Nous restons à votre disposition pour un échange sur ce type  
d'aménagement que nous ne rejetons pas mais qui doit aussi respecter  
l'environnement. 

Salutations distinguées 

Michel RIOTTOT, Dr Sp, Dr Sc 
Chevalier de la Légion d'Honneur 
Vice-président d'ENVIRONNEMENT 92 
Vice président délégué du Comite de Sauvegarde des Sites de Meudon 
Président d'honneur de France Nature Environnement-Ile-de-France 
23 rue Henri Savignac 
92190 Meudon 
0683855736 

Nom :

Adresse :
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ENGIE ENQUETE VELIZY MEUDON

Cedex : 0 Ville :

Email : michel.riottot@orange.fr Téléphone :

Profession :

Pièce(s) jointe(s) : avis E92 sur projet géothermie Meudon Vélizy.docx

Numéro : 4

Observation :
enquête publique portant sur la demande de permis exclusif de recherche de gite géothermique à basse température dit "Vélizy-Meudon" 

Madame ou Monsieur le Commissaire enquêteur 

Suite à votre consultation du public relative à la demande d'un permis de recherche d'un site géothermique situé près du réseau de chaleur de la ville de Vélizy (78), je 
vous fais part de l'avis suivant  : 
. je suis favorable au principe de développement de l'énergie géothermique, dans une approche de développement durable 
. je vous demande d'exclure du périmètre de recherche et ensuite d'exploitation les zones situées sur la forêt domaniale de Meudon, afin de préserver cette forêt qui 
apporte détente, loisirs à toute l'Iie de France, et aussi fraîcheur (ce qui est essentiel avec le réchauffement climatique) ainsi que pureté de l'air (ressource majeure à 
préserver, ceci particulièrement dans notre région) et biodiversité. 
Je vous demande ainsi d'exclure le site situé dans la forêt domaniale de Meudon à côté du cimetière de Vélizy, qui s'étendra sur 6000 m2 pendant le forage et 
nécessitera ensuite 2000 m2 pour la maintenance du site, sans compter l'extension du réseau via des canalisations dans la forêt. 

Je vous prie de recevoir, Madame, Monsieur, l'expression de mes sentiments distingués 

Danièle RABAIN 

habitante de longue date à Meudon (92) 

Enquête : https://www.enquetes-publiques.com/Enquetes_WEB/FR/RESUME-A.awp?P1=EP18505 

Télécharger Outlook pour Android<https://aka.ms/ghei36> 

Modéré :Date de dépot : 18/01/2019 Heure de dépot : 15:55

Nom :

Observation déposée par email 
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ENGIE ENQUETE VELIZY MEUDON

Adresse :
Cedex : 0 Ville :

Email : dara111@outlook.fr Téléphone :

Profession :

Pièce(s) jointe(s) :

Numéro : 5

Observation : Dans le cadre de la consultation relative à la demande de permis exclusif de recherche de site géothermique à basse température dit "Vélizy-Meudon", présentée par la 
société ENGIE Réseaux, notre association vous prie de prendre en compte les remarques qui suivent. 

 Nous observons  sur les documents communiqués que l�un des sites susceptible d�être retenu pour les forages se situe en pleine forêt à côté du cimetière de Vélizy sur 
6000 m2 pendant les travaux et 2000 m2 pendant l�exploitation 

Nous nous y opposons formellement. En effet, les opérations de forage auront un impact fort sur les arbres et leur écosystème.   

Dans l�hypothèse où ce forage s�avèrerait positif, il entraînerait l�implantation de structures permanentes. Cette implantation sur le domaine forestier aggraverait le 
morcellement du massif déjà trop touché par les activités humaines. 

La forêt domaniale de Meudon a fait l�objet ces dernières années de mise en place d�infrastructures à la fois routières (N118) et de transports ferrés : tramway T6 qui 
a marqué profondément la forêt à Vélizy et en ce moment le projet de tram T10 qui va prendre entre 1 et 2 ha de forêt domaniale de Meudon après avoir déforesté 
près de 4 ha sur la forêt domaniale de Verrières. Les forêts périurbaines ne peuvent plus servir de variable d�ajustement d�aménagements même d�intérêt général.   

Cette forêt est une richesse non seulement pour les habitants des communes riveraines mais également pour l�ensemble de la région Ile de France. 
Elle représente l�argument majeur d�attractivité de la ville de Vélizy. Une implantation géothermique sur la forêt et la réduction de la surface forestière seraient 
extrêmement préjudiciables à la ville, ses habitants, la biodiversité et contraire à l�accord de Paris sur le climat, qui a réaffirmé la volonté internationale de lutter 
contre le dérèglement climatique en réduisant les émissions de gaz à effet de serre. 

 En conclusion, si nous sommes parfaitement conscients de l�intérêt écologique et économique des recherches envisagées, c�est également au titre de l�intérêt 
écologique que nous nous opposons à leur réalisation sur le territoire forestier. 

  

URSINE NATURE � 2, Impasse des Volontaires 78140 VELIZY 
Protection de la faune et de la flore de la forêt domaniale de Meudon et de ses étangs 
Courriel : ursine.nature@gmail.com  Site Internet : https://sites.google.com/site/ursinenature/  

Modéré :Date de dépot : 19/01/2019 Heure de dépot : 12:13

Nom : ASSOCIATION URSINE NATURE

Observation déposée par email 
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ENGIE ENQUETE VELIZY MEUDON

Adresse : 2, Impasse des Volontaires

Cedex : 78140 Ville : VELIZY VILLACOUBALY

Email : ursine.nature@gmail.com Téléphone :

Profession : Association pour la Protection de la faune et de la flore de la forêt domaniale de 
Meudon et de ses étangs

Pièce(s) jointe(s) :
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ENGIE ENQUETE VELIZY MEUDON

Numéro : 6

Observation : Bonjour, 

Remplacer ou compléter les énergie fossiles par de la géothermie est une amélioration pour l�environnement. 
Mais quelle surprise de découvrir qu'une des 3 zones de forage se situe près du cimetière, dans la forêt de Meudon! 

Il semble contradictoire de devoir choisir entre espace forestier et géothermie. Le bénéfice environnemental de la géothermie perd son sens s'il doit se faire au 
détriment d'une forêt qui absorbe CO2, bruit, et qui est un réservoir de biodiversité. 

La forêt limitrophe de Vélizy est déjà bien exploitée et attaquée de toutes parts, elle représente un atout pour la ville en terme écologique et cadre de vie. La forêt 
est le facteur principal de l'attractivité de Vélizy pour ses habitants. 

D'autre part, je ne comprends pas la mention en p111 du Résumé non technique :  
"Le périmètre de recherche demandé est concerné directement par deux ZNIEFF : 
- Forêts domaniales de Meudon et de Fausses-Reposes et Parc de Saint-Cloud 
- La forêt domaniale de Versailles" 

Qui est contredit en page 155 du même rapport :  
"L�ensemble du permis de recherche n�appartient ni à une ZNIEFF (Zone Naturelle d�Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique) ni à une zone Natura 2000. Il n�y a pas 
de flore locale, ni faune particulière à protéger." 

Merci. 

Christel Bruneau 
Vélizy 

Modéré :Date de dépot : 19/01/2019 Heure de dépot : 14:33

Nom : BRUNEAU

Adresse : 25 rue jacquard

Cedex : 78140 Ville : VELIZY VILLACOUBALY

Email : christel.bruneau78@gmail.com Téléphone :

Profession :

Pièce(s) jointe(s) :

Observation déposée par email 
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ENGIE ENQUETE VELIZY MEUDON

Numéro : 7

Observation : Je comprends parfaitement l'intérêt écologique et financier de la géothermie par rapport aux énergies fossiles non seulement polluantes en GES mais en plus 
déclinantes et onéreuses en termes d'exploitation. 
En revanche je ne vois pas quel peut être l'intérêt écologique dans la destruction d'une parcelle de forêt (et ce qu'elle que soit sa superficie). En effet, nos forêts 
péri-urbaines sont déjà attaquées de partout par des projets utiles ou inutiles aux citoyens. Rappelons ici que les arbres en plus de capter et stocker dans leurs tissus 
du CO² et de nous fournir de l'Oxygène pour nous permettre de respirer (et ce de façon totalement gratuite) abritent en plus une faune et une flore nombreuses et 
variées (ce que l'on appelle biodiversité) et sont en interconnexion avec leurs voisins par le biais de réseaux mycéliens (mychorization). 
Le climat change et s'affole, les insectes, les oiseaux, les batraciens, la flore sont en train de disparaitre d'une façon 1000 fois supérieure à la normale pour cause 
d'activités humaines (anthropisation).  
En tant que citoyen, en tant qu'humain, en tant qu'être vivant, je ne peux que m'insurger devant la volonté publique de détruire encore plus ce poumon francilien qu'est 
la forêt de Meudon.  
Les accord de Paris ont été décidés et signés à ..... Paris, capitale de notre pays. N'est il pas du devoir de la France (et de ses entreprises et collectivités publiques) de 
se montrée exemplaire en la matière quand au respect de ces mêmes accords ? 
Le coût environnemental dû à la destruction de la forêt serait plus que supérieur par rapport au gain apporté par cette source d'énergie. 
Sur les 3 forages prévus, celui situé près du cimetière est un non sens pour l'avenir des générations futures et pour la préservation de la biodiversité quand bien même 
aucune espèce vivante dite"remarquable" n'y vit. 

Modéré :Date de dépot : 19/01/2019 Heure de dépot : 15:00

Nom : LUCAS

Adresse : 12, rue Jacquard

Cedex : 78140 Ville : VELIZY

Email : marcosdecuba@yahoo.fr Téléphone : 06.12.20.19.20

Profession : sans

Pièce(s) jointe(s) :

Observation déposée par email 
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ENGIE ENQUETE VELIZY MEUDON

Numéro : 8

Observation : A un moment où l'on se soucie (enfin) des conséquences des dérèglements climatiques et de l'avenir de la planète. 
A lors que la pollution dans nos villes est en augmentation. 
Alors que l'accord obtenu lors de la COP21 est remis en cause par certains. 
Il est irresponsable d'engager un projet de forage dans une forêt urbaine déjà pas mal abimée, même si c'est pour y rechercher la présence d'une énergie nouvelle 
renouvelable. Laissons les arbres absorber le CO2. 
C'est pourquoi je suis foncièrement contre la partie du projet qui concerne la parcelle derrière le cimetière de Vélizy. 

Modéré :Date de dépot : 19/01/2019 Heure de dépot : 16:16

Nom : BARTH DANIEL

Adresse : 23 rue Louis Girard

Cedex : 78140 Ville : VÉLIZY-VILLACOUBLAY

Email : daniel.barth@infonie.fr Téléphone : 06.32.52.52.55

Profession : Retraité

Pièce(s) jointe(s) :

Observation déposée par email 

Numéro : 9

Observation : Bonjour, 
La forêt de Meudon est une forêt péri urbaine qui ne doit pas servir à l'exploitation d'un site géothermique.  
A ma connaissance, l'ONF a, par le passé, refuser l'extension du cimetière de Vélizy. 
Pourquoi l'ONF accepte maintenant de détruire une parcelle de la forêt située à côté du cimetière de Vélizy ? 
Je suis donc opposé à la demande de permis de recherche de gite géothermique présenté par ENGIE Réseaux sur le site situé près du cimetière de Vélizy. 
Salutations. 
Jean Croizé 

Modéré :Date de dépot : 19/01/2019 Heure de dépot : 16:27

Nom : CROIZE

Adresse : 40,rue Eugène Janneton

Cedex : 78140 Ville : VELIZY VILLACOUBLAY

Email : jean.croize@sfr.fr Téléphone : 0134650108

Profession : retraité

Pièce(s) jointe(s) :

Observation déposée par email 
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ENGIE ENQUETE VELIZY MEUDON

Numéro : 10

Observation : Je demande à ce que le projet soit revu pour exclure le site de forage prevu dans la foret de Meudon a cote du cimetiere de Velizy . 
Cordialement . 

Modéré :Date de dépot : 19/01/2019 Heure de dépot : 16:28

Nom : CHRISTINE DUPLAIX

Adresse : 34 rue Paul Doumer

Cedex : 78140 Ville : VELIZY-VILLACOUBLAY

Email : indes@wanadoo.fr Téléphone : 01.30.70.66.13

Profession : Cadre Financier

Pièce(s) jointe(s) :

Observation déposée par email 

Numéro : 11

Observation : VOILA UN SACCAGE ORGANISE DANS UNE FORET QUI A RESISTE DEPUIS 3 SIECLES A TOUTE SORTES D AGRESSIONS.TOUT LE MONDE APPRECIE UNE PROMENADE DANS UN 
ENDROIT GARDE INTACTE GRACE A L ONF LES CHEMINS SONT INTACTES DEPUIS LOUVOIS GRACE A L ACTION DES ASSOCIATIONS AUJOURD HUI DES QU UNE BICHE SE 
PROMENE ON ORGANISE UNE BATTUE DES QU UN RENARD ET VUE ON FERA TOUT POUR L EXTERMINER LES OISEAUX ONT DU MAL A SE NOURRIR QUAND IL NE MEURENT 
PAS Si ILS SE BAIGNENT DANS L ETANG DE TROU AUX GANTS ILS DISPARAISSENT A L ETANG D URSINE QUAND AUX MALHEUREUX CRAPAUDS QUI REUSSISSENT A TRAVERSER 
LA RUE ILS AURONT EVITES LES VOITURES ET LES VELOS. 
EVITER VOS CONSTRUCTIONS SOUS PRETEXTE DE VOS ECONOMIES  
EVITER DE LABOURER LES BOIS POUR INVENTER L EAU CHAUDE 
AMELIOREZ LA STATION D EPURATION ENTRETENEZ LES CHEMINS FAITES DES ENDROITS DE REPOS ET SPORTIFS  
LAISSER DONC CETTE FORET TRANQUILLE PROTEGEZ LA FLORE LES ANIMAUX ET NOTRE TRANQUILITE 

Modéré :Date de dépot : 19/01/2019 Heure de dépot : 16:29

Nom : COURANT

Adresse :

Cedex : Ville :

Email : Téléphone :

Profession :

Pièce(s) jointe(s) :

Observation déposée par email 
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ENGIE ENQUETE VELIZY MEUDON

Numéro : 12

Observation : Après avoir pris connaissance de la demande concernant le permis de recherche de gite géothermique dans le secteur Vélizy de la forêt de Meudon, et en tant que 
riverains, ayant choisi de résider dans ce secteur pour profiter d'une forêt encore protégée il y a 10 ans, nous tenons à ce que puissent être prises en compte avant la 
décision du préfet, nos observations ci-dessous. 
En effet, nous ne pouvons que constater depuis notre arrivée en 2008 la dégradation de la végétation, sous l'égide de l'ONF au travers de programmes de coupes jamais 
observées jusqu'alors, mais également le recul de la forêt, notamment au regard des récents travaux d'aménagement du tramway T2, pour lesquels les reboisements 
ne permettront pas à la forêt de retrouver son aspect d'origine - du moins de notre vivant- ou de l'actuel percement des sorties de secours du RER C, qui perturbent la 
tranquillité des riverains, et qui entraîneront de nouvelles dégradations en surface de l'espace forestier. 
Il est donc difficile d'admettre que des projets destinés à préserver l'environnement, viennent mettre à mal les sites naturels protégés. 

Dans le cadre de ce projet, et au regard des inquiétudes relatives aux suite que cette demande pourraient générer si l'autorisation de recherche était suivie par un 
projet d'exploitation, nous nous étonnons qu'une surface, située au sein d'une forêt qui constitue dans le secteur ouest parisien, un véritable "poumon" pour les 
habitants, et a fortiori au droit du cimetière communal de Vélizy, puisse être considérée comme une zone potentielle sur laquelle implanter une surface d'exploitation 
de 6000 m2 fermée au public, dégradant ainsi la qualité et la tranquillité du lieu. 
Plus encore, le dossier ne contient aucune garantie et d'ailleurs aucune référence à une consultation qui aurait menée auprès de l'ONF, pour s'assurer que la surface 
forestière ne sera pas une nouvelle fois dégradée, et  aucune mesure compensatoire sur le reboisement n'a été évoquée dans ce projet. 

Même si nous sommes favorables aux projets destinés à réduire l'effet de serre, il nous semble que la zone de détection délimitée aux abords cimetière de Vélizy est 
une zone qui y contribue également et que le périmètre concerné devant le cimetière, ne devrait pas faire partie du projet. 

En vous remerciant par avance de l'intérêt que vous porterez à cette observation. 
Cordialement 
Philippe et Nathalie Mauger 

Modéré :Date de dépot : 19/01/2019 Heure de dépot : 17:04

Nom : MAUGER (MONSIEUR ET MADAME)

Adresse : 7 Rue de la libération

Cedex : 78140 Ville : VELIZY

Email : natmauger@laposte.net Téléphone : 06.71.22.80.61

Profession : CADRES ADMINISTRATIFS

Pièce(s) jointe(s) :

Observation déposée par email 
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ENGIE ENQUETE VELIZY MEUDON

Numéro : 13

Observation : Informee de cette enquete publique grace à un courrier depose dans ma boite aux lettres par des habitants du quartier Ursine, je trouve ce manque de transparence 
étrange. La foret fait partie intégrante de notre quartier et pour preserver notre environnement et protéger la foret, je demande que le site de Velizy-Meudon situé à 
coté du cimetiere soit exclu des possibilities de forage

Modéré :Date de dépot : 19/01/2019 Heure de dépot : 17:21

Nom :

Adresse :

Cedex : Ville :

Email : stephanie.ambroise@wanadoo.fr Téléphone :

Profession :

Pièce(s) jointe(s) :

Observation déposée par email 
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ENGIE ENQUETE VELIZY MEUDON

Numéro : 14

Observation : Bonjour, 

Habitant en bordure de la foret de Meudon, je me joins aux observations déjà déposées pour m'opposer à la recherche de gîte géothermique sur le site du cimetière en 
plein coeur de la foret de Meudon. En effet, les nuisances liées au forage et à l'exploitation d'un puit profond de géothermie ne sont pas compatibles avec les  attentes 
des riverains et usagers de cette foret ni avec la préservation d'un écosystème fragile qui nous est essentielle. 

D'autre part, je souhaite que soient évalués: 

1/ les nuisances et les risques d'un forage rotary sur les habitations environnantes alors même qu'existe un risque avéré de mouvements de terrain dans cette zone et 
que les travaux actuels (percement d'un tunnel de sécurité le long du RER-C) fragilisent déjà les sols 

2/ les risques de fuite d'un forage profond sur les autres aquifères traversés et tout particulièrement ceux en relations avec les zones humides de la région (étangs, rus) 
et qui alimentent de nombreux puits et sources en aval de la foret de Meudon (sur la commune de Chaville). 
https://www.association-espaces.org/wp-content/uploads/2014/10/depliant-carte_Sources-Chaville-2014.pdf 

Cordialement, 
Arnaud Brunelle 

Modéré :Date de dépot : 19/01/2019 Heure de dépot : 17:59

Nom : ARNAUD BRUNELLE

Adresse : 29 rue Albert Perdreaux

Cedex : 92370 Ville : CHAVILLE

Email : arnaud.brunelle_geothermie@gadz.org Téléphone : 06.87.76.41.58

Profession : Ingénieur

Pièce(s) jointe(s) :

Observation déposée par email 
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ENGIE ENQUETE VELIZY MEUDON

Numéro : 15

Observation : Je demande à ce que le projet de forage prévu dans la foret de Meudon à côte du cimetière de Vélizy soit abandonné. 

La forêt est une richesse pour tous les habitants des communes riveraines et sans doute également au-delà. 
Elle est aussi un argument majeur d�attractivité de la ville de Vélizy où il fait bon vivre 

"Ne touchez pas à mon arbre." 
Cordialement 

Modéré :Date de dépot : 19/01/2019 Heure de dépot : 18:11

Nom : ASPER

Adresse : 14 rue du Général Exelmans

Cedex : 78140 Ville : VELIZY-VILLACOUBLAY

Email : michel.asper@numericable.fr Téléphone :

Profession : Michel

Pièce(s) jointe(s) :

Observation déposée par email 

Numéro : 16

Observation : Opposition à ces forages 

Madame, Monsieur, 

  

Permettez-moi de m'opposer à ces forages dans la forêt de Meudon près du cimetière de Vélizy, dans une zone forestière proche des habitations et déjà peu étendue. 

  

La pauvre forêt de Meudon, déjà pour une bonne partie éventrée par des voies de communication diverses et qui devient plus un parc urbain qu'une forêt serait encore 
amputée d'une partie de sa surface au détriment de la cohésion de son écosystème et de la vie des espèces qui y vivent. Cette forêt devient une peau de léopard 

  

Déjà l'agglomération parisienne a un déficit en espaces verts et réduire encore la surfaces des mini-forêts qui entourent la capitale serait préjudiciable, non seulement 
à la biodiversité et à la qualité de l'air, mais aussi à la qualité de vie, non seulement des habitants de Vélizy, mais de toute cette partie de l'Île de France. 

  

Modéré :Date de dépot : 19/01/2019 Heure de dépot : 18:30 Observation déposée par email 
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ENGIE ENQUETE VELIZY MEUDON

Je veux croire que vous saurez reconnaître que la logique éco-responsable est de ne pas envisager de tels projets de forage à cet endroit. 

  

Avec mes saltutation respectueuses et qui se voudraient optimistes. 

  

Jean-Claude Lefèvre 

  

  

  
Nom :

Adresse :

Cedex : 0 Ville :

Email : Jean-Claude LEFEVRE <jean-claude.lefevre23@orange.fr> Téléphone :

Profession :

Pièce(s) jointe(s) :

Numéro : 17

Observation : Il me semble préférable de choisir un emplacement qui n'empièterait pas sur le domaine forestier. Dans le cadre d'un progrès environnemental cela paraît logique. 
Choisissons donc une des deux autres solutions pour ce projet géothermique.

Modéré :Date de dépot : 19/01/2019 Heure de dépot : 18:45

Nom : MARTET

Adresse : 28 rue de villacoublay

Cedex : 78140 Ville : VELIZY

Email : l.martet@orange.fr Téléphone : 0651564970

Profession :

Pièce(s) jointe(s) :

Observation déposée par email 
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ENGIE ENQUETE VELIZY MEUDON

Numéro : 18

Observation : Bonjour, 

J'ai découvert le projet de recherche gite géothermique Vélizy Meudon grâce à une information déposée sur un flyer dans ma boite aux lettres. 

Malheureusement, la période d'enquête publique s'est déroulée en partie pendant les congés scolaires de Noel où beaucoup d'habitants étaient absents,et le projet n'a 
pas été mis en évidence sur les sites d'information de la ville de Vélizy (notamment le journal municipal de janvier, qui n'en parle pas).  

Je suis sensible aux questions de transition énergétique et au développement des énergies renouvelables, mais j'estime que cela ne doit pas se faire au détriment de la 
protection des forêts, notamment les forêts récréatives telles que la forêt de Meudon, forêt de zone dense, trés fréquentée, un des poumon vert de la région; et qui 
est par ailleurs déjà fragilisée par une forte pollution automobile et par les perturbations climatiques (secheresses, fortes pluies qui fragilisent les sols et les arbres). 

J'estime donc qu'une telle installation doit se faire en zone urbaine, sur des terrains déjà artificialisés, et pas sur un terrain de grande emprise et actuellement boisée. 

De plus, un tel projet serait un mauvais signal et créerait un précédent pour déboiser d'autres terrains sur l'emprise forestière, alors que nous sommes dans un espace 
boisé classé et une forêt domaniale de l'ONF. 

Modéré :Date de dépot : 19/01/2019 Heure de dépot : 19:02

Nom : VERONIQUE  GONTHIER

Adresse : 26 bis rue maurice berteaux

Cedex : 78140 Ville : VELIZY

Email : pvgonthier@wanadoo.fr Téléphone : 06.28.39.92.48

Profession : ingenieur ministere transition ecologique et solidaire

Pièce(s) jointe(s) :

Observation déposée par email 

15/35EP18505



ENGIE ENQUETE VELIZY MEUDON

Numéro : 19

Observation : Je suis totalement opposée au projet de forage dans la forêt quelque soit l´endroit. L�environnement est déjà suffisamment détruit par l�activité humaine. Les 
impacts seraient désastreux sur la faune et la flore : arbres coupés, lieux de nidification détruits pour les oiseaux et chauve souris, ravage sur les sols, sous sol.... 
Arrêtez de détruire la Nature et notre environnement ! Comment se fait-il que l�information ne soit pas largement diffusée aux habitants ?

Modéré :Date de dépot : 19/01/2019 Heure de dépot : 19:06

Nom :

Adresse :

Cedex : Ville :

Email : Téléphone :

Profession :

Pièce(s) jointe(s) :

Observation déposée par email 

Numéro : 20

Observation : Monsieur  

Je viens de lire avec attention et tristesse que l�un des sites retenu pour installer un site de géothermie serait la forêt de Meudon (près du cimetière de vélizy) 
Je comprends notre soucis commun de trouver des solutions écologiques pérennes pour que les générations à venir vivent dans des conditions plus en adéquation avec la 
nature sans laquelle nous ne serions plus. 

Mais Je m�oppose donc à ce projet  qui est pour moi une fausse bonne idée car pourquoi  détruire un éco systéme déjà mis à mal en surajoutant une nouvelle fois une 
action humaine. La forêt nous rend riches de sa diversité et je vous invite à lire le livre de Peter Wohlleben «  la vie secrète des arbres » qui vous permettra d�avoir un 
regard différent. Une vision qui n�est pas uniquement dictée par un soucis mercantile mais par un respect bien plus profond !! Un regard scientifique et écologique. En 
guise de conclusion Je  citerai  Francis Bacon «  Pour commander la nature, il faut commencer par lui obéir »  

Recevez mes salutations distinguées  

Alain Neuvillard 

Modéré :Date de dépot : 19/01/2019 Heure de dépot : 20:55

Nom : NEUVILLARD ALAIN

Adresse : 27 rue louis hubert

Cedex : 78140 Ville : VELIZY

Email : alaineuv@free.fr Téléphone : 06.59.09.89.42

Profession : Employé assurances

Pièce(s) jointe(s) :

Observation déposée par email 
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ENGIE ENQUETE VELIZY MEUDON

Numéro : 21

Observation : Monsieur le Commissaire Enquêteur, 
Nous vous transmettons en pièce jointe notre lettre d'observations sur la demande de permis exclusif de recherche d'un site géothermique à basse température 
"Velizy-Meudon". 
Par ce courrier, nous vous demandons de refuser l'accord d'un permis de recherche sur un des 3 emplacements prévus: celui qui se trouve face à l'entrée du cimetière de 
Vélizy, en forêt de Meudon. 
Veuillez agréer, Monsieur le Commissaire, l'expression de notre considértion distinguée. 
Pour "Vivre à Clamart" 
Le secrétaire, 
Daniel Colleaux 

Modéré :Date de dépot : 19/01/2019 Heure de dépot : 23:46

Nom : COLLEAUX DANIEL

Adresse :

Cedex : 92140 Ville : CLAMART

Email : vivreaclamart@gmail.com Téléphone : 0675079745

Profession : Secrétaire de l'Association "Vivre à Clamart"

Pièce(s) jointe(s) :

Observation déposée par email 

Numéro : 22

Observation : Madame, Monsieur, 

Je m'oppose à ce projet de forage qui entraînerait la disparition d'une partie de notre forêt. Il est certes intéressant de rechercher des sources d'énergie alternatives à 
l'énergie fossile mais cela ne doit pas se faire au dépend des massifs forestiers. 

Modéré :Date de dépot : 20/01/2019 Heure de dépot : 09:57

Nom : DE CHALAIN

Adresse : 26 rue lavoisier

Cedex : 78140 Ville : VELIZY

Email : Téléphone :

Profession : technicien

Pièce(s) jointe(s) :

Observation déposée par email 
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ENGIE ENQUETE VELIZY MEUDON

Numéro : 23

Observation : Bonjour, 

La forêt domaniale de Meudon abrite une véritable biodiversité qu'il convient de préserver. Véritable bol d'air et lieu de vie sans précédent, il est nécessaire de faire 
tout ce qui est possible pour la protéger de toute agression humaine. 

Je, et l'ensemble des habitants du quartier environnant après sondage, s'opposent fortement à la mise en place : 

de travaux de recherche de site géothermique dans cette forêt 
de forage pour extraction de cette énergie 
de nouvelle coupe d'arbres dans le but d'aménager l'espace d'enquête géothermique 
etc, à savoir toute modification de ces espaces verts, qui sont, tant la propriété des citoyens que celle de l'état sans qui ce genre de projet ne saurait jamais émergé 
ou obtenir quelconque validation. 

En ce sens, tout non respect et toute désobéissance à ces décisions citoyennes pour protéger la nature, se verra entrainer une véritable guerre par tous les moyens 
possibles et imaginables afin de lutter de manière civique contre ces projets destructeurs et non écologiques. 

Merci par avance de respecter cette décision citoyenne 

Cordialement, 

L'ensemble des riverains mitoyens et environnants la forêt domaniale de Meudon 

GICQUEL MARCEL, 26 RUE EUGENE JANNETON 

Modéré :Date de dépot : 20/01/2019 Heure de dépot : 10:06

Nom : GICQUEL MARCEL

Adresse : 26 RUE EUGENE JANNETON

Cedex : 78140 Ville : VELIZY

Email : gicquel@yahoo.fr Téléphone : 01.39.46.32.69

Profession : Ouvrier à la retraite

Pièce(s) jointe(s) :

Observation déposée par email 
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ENGIE ENQUETE VELIZY MEUDON

Numéro : 24

Observation : Bonjour,  
L'accusé de réception de notre contribution (enregistrée sous le N° 21) nous signale l'absence de pièce jointe. C'est une erreur (sans doute oubli de validation lors de 
l'envoi?). 
Nous la retransmettons. 
Dniel Colleaux, 
secrétaire de l'association "Vivre à Clamart" 

Modéré :Date de dépot : 20/01/2019 Heure de dépot : 11:47

Nom : COLLEAUX DANIEL

Adresse : 4, Rue du Docteur Roux

Cedex : 92140 Ville : CLAMART

Email : vivreaclamart@gmail.com Téléphone : 0675079745

Profession : Secrétaire de l'Association "Vivre à Clamart"

Pièce(s) jointe(s) : Enquête-publique-Géothermie-lettre-VAC-au-CE-du-19.1.2018.pdf

Observation déposée par email 

Numéro : 25

Observation : Bonjour,  
L'accusé de réception de notre contribution (enregistrée sous le N° 21) nous signale l'absence de pièce jointe. C'est une erreur (sans doute oubli de validation lors de 
l'envoi?). 
Nous la retransmettons. 
Dniel Colleaux, 
secrétaire de l'association "Vivre à Clamart" 

Modéré :Date de dépot : 20/01/2019 Heure de dépot : 11:50

Nom : DANIEL

Adresse : 4, Rue du Docteur Roux

Cedex : 92140 Ville : CLAMART

Email : daniel.colleaux@wanadoo.fr Téléphone : 0675079745

Profession : Secrétaire de l'Association "Vivre à Clamart"

Pièce(s) jointe(s) : Enquête-publique-Géothermie-lettre-VAC-au-CE-du-19.1.2018.pdf

Observation déposée par email 
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ENGIE ENQUETE VELIZY MEUDON

Numéro : 26

Observation : Je suis absolument opposé au forage envisagé en forêt de Meudon déjà bien trop morcelée et détériorée par l'activité humaine. 
Je trouve détestable qu'elle soit systématiquement considérée comme une variable d'ajustement de ladite activité. 
Si bien même, la géothermie est une amélioration pour l�environnement, il est aberrant que cette amélioration puisse se faire au détriment d'une forêt qui est un 
espace de biodiversité et absorbe bruit et CO2.  
Le bénéfice environnemental de la géothermie y perdrait son sens s'il devait se faire au détriment de l�espace forestier. 

Modéré :Date de dépot : 20/01/2019 Heure de dépot : 11:57

Nom : MARCHESSAUX BERNARD

Adresse : 2 impasse des volontaires

Cedex : 78140 Ville : VELIZY-VILLACOUBLAY

Email : mabernar@numericable.fr Téléphone : 06.17.87.32.77

Profession : Retraité

Pièce(s) jointe(s) :

Observation déposée par email 

20/35EP18505



ENGIE ENQUETE VELIZY MEUDON

Numéro : 27

Observation : Madame, Monsieur, 

Nous avons été informé, via un courrier déposé par les habitant d'Ursine dans notre boite aux lettre, de la demande de permis de recherche de gite géothermique à 
basse température, dit "Velizy - Meudon", déposé par la société Engie. 

Il ne nous semble pas avoir reçu d'information de la part de la Mairie de Chaville à ce propos (journal de la Ville, site web de la Ville) 

Nous avons donc consulté les documents mis en ligne pour la consultation publique, nécessaire pour autoriser ce projet. 

Les développements d'énergies renouvelable et notamment celles non-intermittentes, sont nécessaires et urgents. A ce titre, ce projet nous parait utile. 

Il ne doit cependant pas être réalisé au détriment de la foret de Meudon, dont la constante dégradation depuis une dizaine d'année, est très préoccupante. 
L'installation du site de forage de 6000m² dans la foret, aux abords du cimetière, serait une nouvelle attaque de cette foret déjà fragilisée. 

Nous demandons donc que soit retiré du projet le site de forage envisagé dans la forêt. 

A la lumière des travaux en cours pour la sécurisation du tunnel du RER C, dont les impacts ont été systématiquement sous-évalués dans la phase d'analyse, nous serons 
également très vigilants sur les études d'impacts et les mesures envisagées pour les réduire. 

Cordialement, 

Le 20 janvier à Chaville, 
Famille Jacquet 

Modéré :Date de dépot : 20/01/2019 Heure de dépot : 12:09

Nom : JACQUET

Adresse : rue Albert Perdreaux

Cedex : 92370 Ville : CHAVILLE

Email : laujacquet@yahoo.fr Téléphone : 0141145295

Profession :

Pièce(s) jointe(s) :

Observation déposée par email 
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ENGIE ENQUETE VELIZY MEUDON

Numéro : 28

Observation : Monsieur le Commissaire enquêteur 

Je suis absolument opposé au forage envisagé en forêt de Meudon déjà bien trop morcelée et détériorée par l'activité humaine. 
Je trouve détestable qu'elle soit systématiquement considérée comme une variable d'ajustement de ladite activité. 
Si bien même, la géothermie est une amélioration pour l�environnement, il est aberrant que cette amélioration puisse se faire au détriment d'une forêt qui est un 
espace de biodiversité et absorbe bruit et CO2.  
Le bénéfice environnemental de la géothermie y perdrait son sens s'il devait se faire au détriment de l�espace forestier. 

Bernard MARCHESSAUX 
Le 20 janvier 2019 

Modéré :Date de dépot : 20/01/2019 Heure de dépot : 12:11

Nom : MARCHESSAUX BERNARD

Adresse : 2 impasse des volontaires

Cedex : 78140 Ville : VELIZY-VILLACOUBLAY

Email : mabernar@numericable.fr Téléphone : 0617873277

Profession :

Pièce(s) jointe(s) :

Observation déposée par email 
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ENGIE ENQUETE VELIZY MEUDON

Numéro : 29

Observation : Monsieur le commissaire enquêteur, 

J'ai lu avec attention et intérêt le dossier présenté par ENGIE dont j'ai apprécié la qualité. 
Depuis plus de 15 ans j'anime un groupe de bénévoles qui agit activement et en concertation avec l'ONF, agence de Versailles, pour l'amélioration de la biodiversité des 
étangs de Meudon et de Villebon en forêt de Meudon. Cette initiative fait suite à un appel à projets lancé par la mairie de Meudon en 2001. 
Nour organisons des séances de travail sur le terrain pour nettoyer, créer et entretenir des milieux favorables à la faune et à la lflore locale, nous faisons des 
inventaires et participons à la sensibilisation du public. 
Nous avons le plaisir d'observer des résultats encourageants depuis quelques années, je citerai la présence et la reproduction du grèbe huppé, podiceps cristatus, 
depuis maintenant 5 ans, de même que pour la rousserole effavarvate, acrocephalus scirpaceus, depuis 2ans, l'observation plus fréquente du martin pêcheur, ou celle 
de la couleuvre à collier. 
En bref , à l'heure où s'accumulent les rapports alarmants sur la perte de biodiversité de nos territoires, nous faisons notre part pour la favoriser. 
La biodiversité d'une forêt classée ZNIEFF est un tout, et je crois pouvoir me faire le porte-parole de tous les bénévoles de notre groupe pour dire qu'alors que nous 
nous efforçons de préserver la biodiversité d'une zone de la forêt de Meudon, nous ne pouvons pas accepter de la voir complétement détruite dans une autre zone. 
En leur nom, je demande que parmi les 3 sites envisagés pour les forages exploratoires et l'exploitation du projet de géothermie, celui situé en forêt près du cimetière 
de Véliizy soit écarté d'emblée. 

Recevez, Monsieur le commissaire, mes sincères salutations. 

André Berland 

Modéré :Date de dépot : 20/01/2019 Heure de dépot : 12:13

Nom : BERLAND

Adresse : 47, avenue du Général de Gaulle

Cedex : 92360 Ville : MEUDON

Email : andre.berland@wanadoo.fr Téléphone :

Profession : André

Pièce(s) jointe(s) :

Observation déposée par email 
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ENGIE ENQUETE VELIZY MEUDON

Numéro : 30

Observation : Bonjour  
il semblerai que rien n arrête la cupidité et la destruction de l environnement . 
Le site choisi regorge de biodiversité que vous voulez anéantir comme toujours .  
je fais de la photo animalière  et je suis très souvent , pour ne pas dire tous les jours sur ce secteur  et j y trouve des pics , des faucons , des renards  et tout un tas de 
petits rongeurs comme des tamias  etc  

Je suis formellement opposé a ce projet et je reprends le commentaire de MR MARCHESSEAUX :  

"Je trouve détestable qu'elle soit systématiquement considérée comme une variable d'ajustement de ladite activité. 
Si bien même, la géothermie est une amélioration pour l�environnement, il est aberrant que cette amélioration puisse se faire au détriment d'une forêt qui est un 
espace de biodiversité et absorbe bruit et CO2.  
Le bénéfice environnemental de la géothermie y perdrait son sens s'il devait se faire au détriment de l�espace forestier." 

Modéré :Date de dépot : 20/01/2019 Heure de dépot : 13:26

Nom : MATTEI

Adresse : 22 Rue du Panorama

Cedex : 92320 Ville : CHATILLON

Email : dominiquemattei@gmail.com Téléphone : 06.87.73.56.72

Profession : Dominique

Pièce(s) jointe(s) :

Observation déposée par email 
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ENGIE ENQUETE VELIZY MEUDON

Numéro : 31

Observation : Bonjour 

A titre personnel je me suis installé à Velizy pour sa proximité immédiate avec la forêt, chose rare en proche banlieue. 

Je ne peut imaginer que quelque personne responsable accepte de sacrifier une fois de plus la forêt de Meudon, qui est déjà bien appauvrie. 

En l�occurence il existe d�autres alternatives et il serai absurde de sacrifier la forêt qui est notre bien COMMUN, qui nous apporte un minimum de biodiversité, absorbe 
notre CO2, et fait le bonheur des promeneurs dans cette région ultra urbanisée. 

Cordialement 

Un habitant de Velizy 

Modéré :Date de dépot : 20/01/2019 Heure de dépot : 14:51

Nom :

Adresse :

Cedex : Ville :

Email : Téléphone :

Profession :

Pièce(s) jointe(s) :

Observation déposée par email 

Numéro : 32

Observation : Mettre en place une énergie renouvelable est une idée est intéressante. 
Cependant dans les trois sites retenus, il y en a un qui nous pose problème, il se situe dans la forêt domaniale de Meudon à coté du cimetière de vélizy...il s'étendra sur 
6000 m2 pendant le forage et ensuite il faudra 2000 m2 pour la maintenance du site...et ceci sans compter l'extension du réseau via des canalisations dans le forêt.  

Les forêts périurbaines ne doivent plus être des variables d'ajustements de projets même d'intérêt général... 

Modéré :Date de dépot : 20/01/2019 Heure de dépot : 17:00

Nom : BACALU SYLVIE

Adresse : 31 RUE DE CHATEAUBRIAND

Cedex : 92290 Ville : CHATENAY-MALABRY

Email : perezf@neuf.fr Téléphone :

Profession : DIRECTRICE

Pièce(s) jointe(s) :

Observation déposée par email 
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ENGIE ENQUETE VELIZY MEUDON

Numéro : 33

Observation : Bonjour, 

C'est tout à fait par hasard que j'entends parler aujourd'hui de ce projet et de cette enquête publique. 
J'habite à Meudon, en lisière de forêt et depuis de nombreuses années j'observe que celle-ci a été réduite, a fait l'objet de travaux la rendant "stérile". 
En ce moment, la forêt est ainsi saccagée par le remplacement des lignes à haute tension sur notre secteur. 
Bien sûr, l'enfouissement de ces dernières est un progrès mais résulte aussi d'un manque d'anticipation à la création de ces lignes qui nous coûte cher aujourd'hui au plan 
de la préservation d'espaces qui sont cruciaux pour l�absorption du CO2 par exemple pour ne citer que ce rôle de la foret. 
Aujourd'hui, il est question de déboiser pour de la géothermie. 
Bonne idée, mais S IL VOUS PLAIT PAS AU DÉTRIMENT D UN PATRIMOINE NATUREL car nous dépendons de celui-ci. 
Aujourd'hui commence (enfin) à émerger le souci de la préservation de la nature sous toute ses formes et ce n'est pas parce qu'un tel projet aurait des "compensations 
écologiques" prévues que cela le rendrait utile au plan de la lutte contre le réchauffement climatique car celles-ci ne viendraient pas compenser ce qui a mis des 
centaines d'années à se former (formation d'un bio système). 
 Les observateurs attentifs de la faune et de la flore savent que lorsqu'une partie d'un écosystème est détruit, c'est tout l'équilibre de cet écosystème qui est remis en 
cause et ......nous faisons partie de cet écosystème. 
Aussi pour toutes ces raisons, je m'oppose au projet de forage en foret. 

Bien cordialement, 
E. Demathieu 

Modéré :Date de dépot : 20/01/2019 Heure de dépot : 17:51

Nom : DEMATHIEU

Adresse : 1 rue d'Alembert

Cedex : 92190 Ville : MEUDON

Email : zaprocess@free.fr Téléphone : 06.81.27.14.85

Profession : assistante administrative

Pièce(s) jointe(s) :

Observation déposée par email 
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ENGIE ENQUETE VELIZY MEUDON

Numéro : 34

Observation : Je vais me permettre de reprendre certaines phrases déjà dites auxquelles je souscris 

Mettre en place une énergie renouvelable, je ne peux qu'y être favorables...cependant sur les trois sites retenus pour un éventuel forage...Il y en a un qui me pose 
problème, il se situe dans la forêt domaniale de Meudon 

La forêt domaniale de Meudon a fait l�objet ces dernières années de mise en place d�infrastructures à la fois routières (N118) et de transports ferrés : tramway T6 qui 
a marqué profondément la forêt à Vélizy et en ce moment le projet de tram T10 qui va prendre entre 1 et 2 ha de forêt domaniale de Meudon après avoir déforesté 
près de 4 ha sur la forêt domaniale de Verrières. Les forêts périurbaines ne peuvent plus servir de variable d�ajustement d�aménagements même d�intérêt général.   

Une implantation géothermique sur la forêt et la réduction de la surface forestière seraient extrêmement préjudiciables à la ville, ses habitants, la biodiversité et 
contraire à l�accord de Paris sur le climat, qui a réaffirmé la volonté internationale de lutter contre le dérèglement climatique en réduisant les émissions de gaz à effet 
de serre. 
  
En conclusion, si je suis parfaitement conscients de l�intérêt écologique et économique des recherches envisagées, c�est également au titre de l�intérêt écologique que 
nous je m'opposerais à leur réalisation sur le territoire forestier. 

Modéré :Date de dépot : 20/01/2019 Heure de dépot : 18:13

Nom : DUBOIS

Adresse : 19, place d'Orion

Cedex : 92360 Ville : MEUON-LA-FORET

Email : dubois_reno@yahoo.fr Téléphone : 0650689382

Profession : Géomaticien

Pièce(s) jointe(s) :

Observation déposée par email 

Numéro : 35

Observation : Je suis contre l�installation d�un site géothermique en forêt de Vélizy près du cimetière. 
Par contre je suis pour le choix du site près de la zone militaire. 

Modéré :Date de dépot : 20/01/2019 Heure de dépot : 18:51

Nom : CREPELLIERE  ALAIN

Adresse : 17 rue Grange Dame Rose

Cedex : 78140 Ville : VELIZY VILLACOUBLAY

Email : alain.crepelliere@orange.fr Téléphone :

Profession : RETRAITE

Pièce(s) jointe(s) :

Observation déposée par email 
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ENGIE ENQUETE VELIZY MEUDON

Numéro : 36

Observation : Défense du Patrimoine forestier en région Ile de France 
Opposition à l�implantation de sites en forêt domaniale de Meudon. 
Les enjeux liés à cette forêt périurbaine sont multiples : protection environnementale et paysagère, gestion forestière, accueil du public� 

Modéré :Date de dépot : 20/01/2019 Heure de dépot : 19:24

Nom : ORSINI JEAN-CHARLES

Adresse : 13 rue Louis Hubert

Cedex : 78140 Ville : VÉLIZY-VILLACOUBLAY

Email : jeancharlesorsini@yahoo.fr Téléphone : 06.76.43.22.33

Profession : Conseiller Municipal Vélizy-Villacoublay

Pièce(s) jointe(s) :

Observation déposée par email 

Numéro : 37

Observation : Je soutiens ce projet qui repond en partie au besoin de réduction de l'empreinte carbone .Un point negatif dans ce dossier est le forage en foret de Velizy Meudon Ce 
projet de forage doit imperativement etre abandonné.  
Didier Blanchard 

Modéré :Date de dépot : 20/01/2019 Heure de dépot : 20:02

Nom : BLANCHARD

Adresse :

Cedex : 78140 Ville : VELIZY VILLACOUBLAY

Email : didierblanchard78140@gmail.com Téléphone :

Profession :

Pièce(s) jointe(s) :

Observation déposée par email 
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ENGIE ENQUETE VELIZY MEUDON

Numéro : 38

Observation : Bonjour, 
j'habite depuis 30 ans à Vélizy au bord de l'étang d'Ursine. J'ai vu tout au long d ces années la forêt s'amenuiser par excès d'exploitation. 
La géothermie est un moyen intelligent de lutter contre le réchauffement climatique alors pourquoi déployer ce moyen au milieu d'une forêt déjà bien fragilisée. Cette 
forêt devrait au contraire être protégée et classée car c'est une forêt périurbaine qui est un poumon pour nos contrées extrêmement dense au niveau de l'habitat. Je 
pense qu'i existe d'autres lieux plus appropriés pour déployer 
cette technique qui, tout en étant écologique, génère cependant des déséquilibres et une fragilisation du milieu naturel si on l'installe en pleine forêt. 
Et qu'en est-il de l'ONF si soucieuse de la préservation de cette forêt, quel est son sentiment sur cette proposition? 

Modéré :Date de dépot : 20/01/2019 Heure de dépot : 20:20

Nom : BERTIN

Adresse : 35 bis rue Paul Doumer

Cedex : 78140 Ville : VÉLIZY

Email : zawe@wanadoo.fr Téléphone : 06.01.73.30.69

Profession : artiste peintre

Pièce(s) jointe(s) :

Observation déposée par email 
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ENGIE ENQUETE VELIZY MEUDON

Numéro : 39

Observation : Plutôt favorable mais vigilance. 

La géothermie c'est des potentialités immenses. Par delà une ressource énergétique économique, locale et renouvelable, qui permettra de mieux maîtriser le prix par 
rapport aux énergies fossiles, la géothermie c'est une diminution des émissions des gaz à effet de serre, des gaz polluants et des particules issues de la combustion, 
mais c'est aussi la possibilité lutter contre la précarité énergétique. 

Néanmoins le développement de la géothermie ne doit pas se faire au détriment de notre poumon vert (forêt domaniale de Meudon) dont il faut préserver la 
biodiversité et plus précisément la biodiversité des peuplements forestiers. La forêt constitue l'un de des piliers de notre patrimoine naturel.   

Enfin une géothermie avec un forage trop profond présente des risques notamment une activité microsismique et des mouvements asismiques induits par les injections 
forcées d�eau comme déjà constatés notamment en Alsace.  

A partir de quelle profondeur va-ton trouver de l'eau chaude ?  

Cordialement, 

Pierre-François Brisabois. 

Modéré :Date de dépot : 20/01/2019 Heure de dépot : 20:46

Nom : BRISABOIS

Adresse : 19 rue du berry

Cedex : 78140 Ville : VELIZY

Email : pierrefrancois.brisabois@numericable.fr Téléphone : 06.11.43.76.98

Profession : Professeur

Pièce(s) jointe(s) :

Observation déposée par email 
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ENGIE ENQUETE VELIZY MEUDON

Numéro : 40

Observation : Bonjour, 

En tant qu�habitant de Velizy depuis 12 ans,  et aussi en tant que chercheur dans un laboratoire de climatologie, je tiens à souligner que les énergies géothermiques 
présentent une alternative intéressante aux énergies fossiles. Toutefois, la foret de Meudon ne doit pas une variable d�ajustement. Et ceci, pour au moins, quatre 
raisons: un arbre de 5 m3 peut absorber l'équivalent de 5 tonnes de CO2  
(source ONF : http://www.onf.fr/gestion_durable/++oid++59b8/@@display_event.html), les forets restent un moyen indispensable et efficace pour diminuer l�impact 
des canicules qui augmenteront dans un future proche (rapport du GIEC),  elles représentent un enclos de biodiversité (cette dernière étant en train de s�effondrer), et 
elles fournissent des surfaces naturelles de captation d�eau qui permettent de réduire le ruissellement et donc le risque d�inondation.  
De plus, l�état, par exemple à travers la DREAL et la DRIEE a pour mission d�accompagner un plan climat et de promouvoir les solutions durables. La préférence 
concernant les lieux des forages géothermiques devrait être donc  des surfaces déjà fortement anthropisés (parkings, terrains de sports, friches, etc), plutôt que des 
surfaces forestières qui apportent des  solutions simples aux nombreux problèmes apportés par le dérèglement climatique. 

Modéré :Date de dépot : 20/01/2019 Heure de dépot : 21:00

Nom : PHILIPPE NAVEAU

Adresse : 35b rue Paul Doumer

Cedex : 78140 Ville : VELIZY

Email : naveau@lsce.ipsl.fr Téléphone : 06.72.33.27.43

Profession : Chercheur

Pièce(s) jointe(s) :

Observation déposée par email 
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ENGIE ENQUETE VELIZY MEUDON

Numéro : 41

Observation : Le principe de mettre en place une énergie renouvelable est bon. Cependant le site se situant dans la forêt domaniale de Meudon sera nuisible à cette forêt. 

La forêt domaniale de Meudon a déjà fait l�objet de dégradation avec la N118, et le tramway T6, et à venir le T10. Nous attirons votre attention sur cette pratique 
d'utiliser trop facilement l'espace domanial des forets. 

Comme de nombreux habitants de Vélizy nous sommes très attachés à la foret et souhaitons qu'elle ne soit plus amputée. Une implantation géothermique sur la forêt 
nuirait gravement à la ville, à ses habitants et à la biodiversité. 

Nous resterons très vigilants et nous opposerons fermement à un tel projet. Enfin nous souhaitons rappeler qu'il existe des terrains militaires ou anciennement militaires 
seraient tout à fait indiqués pour un tel projet. 

Tout en saluant l'intention écologique et économique du projet nous demandons que sa localisation soit révisée définitivement. 

Modéré :Date de dépot : 20/01/2019 Heure de dépot : 21:01

Nom : ETCHEGOYHEN

Adresse : 2 rue Eugène Janneton

Cedex : 78140 Ville : VÉLIZY

Email : b.etche@yahoo.fr Téléphone :

Profession : Bruno

Pièce(s) jointe(s) :

Observation déposée par email 
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ENGIE ENQUETE VELIZY MEUDON

Numéro : 42

Observation : J ai choisi d habiter Velizy, il y a plus de 20 ans, pour sa proximité avec ce poumon de verdure qu est la forêt de Velizy Meudon. Je m y promene regulierement avec 
mes chiens et j ai pu suivre annee apres annee la transformation de certaines zones. L écosystème y est déjà fragilisé, mais on peut encore y découvrir une certaine 
diversité de faune et de flore.  
Il est pour moi inenvisageable que cet équilibre fragile puisse être mis en danger, une fois de plus, par l implantation de ce projet de forages de géothermie. C est 
6000m2 de végétation qui seraient sacrifiés.  
En tant que citoyenne habitant Velizy, je m oppose au choix de ce site.  

Modéré :Date de dépot : 20/01/2019 Heure de dépot : 21:14

Nom : NOUEL

Adresse : 1 rue Maryse Bastié

Cedex : 78140 Ville : VÉLIZY

Email : agnes.nouel@laposte.net Téléphone :

Profession : Ingenieur

Pièce(s) jointe(s) :

Observation déposée par email 

Numéro : 43

Observation : Bonjour, 
Mon conjoint et moi nous avons choisi d�acheter notre maison à Velizy bas car nous avons eu un coup de c�ur pour le quartier entouré de forêts et de lacs. Nous aimons 
nous y balader et prendre nos baskets pou aller courrir pour nous défouler et ressourcer nos poumons en été. C�est pour cette raison que nous sommes pour la 
préservation de nos forêts et contre ce projet. C�est vrai il faut trouver des alternatives aux ressources fossiles et la géothermie peut être la bonne voie mais s�il vous 
plaît, n�allez pas détruire nos forêts pour cela. La forêt nous permet de respirer sans elle nous serons envahis par les pots d�echappement de la N18 et A86 ! 
Faites coïncider votre bonne idée de géothermie sans détruire la forêt ! 
Bien à vous, 
Habitants de Velizy 

Modéré :Date de dépot : 20/01/2019 Heure de dépot : 21:33

Nom :

Adresse :

Cedex : Ville :

Email : Téléphone :

Profession :

Pièce(s) jointe(s) :

Observation déposée par email 
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ENGIE ENQUETE VELIZY MEUDON

Numéro : 44

Observation : bonjour 

j'ai habité Boulogne Billancourt pendant 22ans, je connais bien la foret de Meudon, je m'y suis souvent promené avec ma femme et mon fils, je l'ai parcouru, en velo, 
en courant, j'y retourne encore de temps en temps, c'est un veritable poumon vert tres proche de Paris, a preserver absolument. 
Je m'oppose fermement a ce projet. 

Modéré :Date de dépot : 20/01/2019 Heure de dépot : 23:09

Nom : DESGRANGES PHILIPPE

Adresse : 2 rue des pinsons

Cedex : 50170 Ville : PONTORSON

Email : desgrangesph50@orange.fr Téléphone : 06.44.10.06.08

Profession : aide soignant

Pièce(s) jointe(s) :

Observation déposée par email 

Numéro : 45

Observation : J�apprends avec stupéfaction que l�un des sites retenus pour la prospection géothermique se situe dans la forêt de Meudon.  Certes, le projet est louable.  Par contre,  
sacrifier cette forêt n�est pas envisageable.  Pourquoi ne pas privilégier d�autres sites non impactants d�un point de vue environnemental ?  Je m�oppose donc à ce 
projet dans la forêt de Meudon.  Sincèrement.

Modéré :Date de dépot : 21/01/2019 Heure de dépot : 07:49

Nom : RAULT-COPPIN

Adresse : 7 rue Louis Gaubert

Cedex : 78140 Ville : VELIZY

Email : daphnerault@yahoo.fr Téléphone : 01.78.52.32.12

Profession :

Pièce(s) jointe(s) :

Observation déposée par email 
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ENGIE ENQUETE VELIZY MEUDON

Numéro : 46

Observation : Opposition au projet de site géothermie dans la forêt de Meudon. 
Cette forêt reste un site de biodiversité dans la proche périphérie de Paris, entre des agglomérations densement peuplées. Il faut la préserver de toute installation .T 

Modéré :Date de dépot : 21/01/2019 Heure de dépot : 09:38

Nom : MONTAGNÉ

Adresse : 16 rue Louis hubert

Cedex : 78140 Ville : VÉLIZY VILLACOUBLAY

Email : Montagnejl@gmail.com Téléphone : 0650259472

Profession : Retraité

Pièce(s) jointe(s) :

Observation déposée par email 

Numéro : 47

Observation : Avis de Chaville Environnement 

Monsieur le Commissaire enquêteur 
Je vos prie de trouver ci-joint l'avis de l'association Chaville 
Environnement sur la demande de recherche d'un permis exclusif d'un site de 
géothermie par la société Meudon Velizy. 
Le siège social de l'association est 
17, rue de la brise 
92370 Chaville 
tel 06 14 40 59 57 

Avec mes plus cordiales salutations 

*Irène Nenner* 
*Présidente de Chaville Environnement et d'Environnement 92* 

Modéré :Date de dépot : 21/01/2019 Heure de dépot : 09:50

Nom :

Adresse :

Cedex : 0 Ville :

Email : chaville.environnement@gmail.com Téléphone :

Profession :

Pièce(s) jointe(s) : Avis de Chaville Environnement géothermie Velizy final.pdf

Observation déposée par email 
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